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5)  Dispositif  de  suspension  de  tubes  horizontaux  d'échange  de  cnaieur  sur  un  urne  porteur  vemuci  «  

procédé  de  fabrication  de  ce  dispositif. 

©  Dispositif  de  suspension  de  tubes  horizontaux 
d'échange  de  chaleur  (7,  8)  sur  un  tube  porteur 
vertical  (1).  Il  comprend  un  manchon-support  infé- 
rieur  (2)  soudé  par  son  bord  inférieur  sur  le  tube 
support  (1)  autour  de  celui-ci,  un  manchon-support 
supérieur  (4)  reposant  par  son  bord  inférieur  sur  le 
bord  supérieur  du  manchon-support  inférieur,  ce 
manchon-support  supérieur  (4)  étant  muni  latérale- 
ment  de  deux  demi-coquilles  (5,  6)  de  rayon  de 
courbure  légèrement  supérieur  à  celui  des  tubes 
horizontaux  (7,  8),  et  des  demi-coquilles  rapportées 

^(9,  10),  de  rayon  de  courbure  légèrement  supérieur 
celui  des  tubes  horizontaux  (7,8),  soudées  bord  à 

Qbord  (19,  21  ;  20,  22)  sur  les  demi-coquilles  (56) 
{^solidaires  du  manchon  supérieur  (4),  de  manière  à 
Gi  former  des  colliers  enserrant  les  tubes  horizontaux 
^(7,8)  d'échange  de  chaque  côté  du  tube  porteur  (1) 
tOvertical.  Procédé  de  fabrication  de  ce  dispositif. 
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Dispositif  de  suspension  de  tubes  horizontaux  d'échange  de  chaleur  sur  un  tube  porteur  vertical  et 
procédé  de  fabrication  de  ce  dispositif 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
suspension  de  tubes  horizontaux  d'échange  de 
chaleur  sur  un  tube  porteur  vertical,  et  son  procédé 
de  fabrication. 

La  demanderesse  a  déjà  proposé  dans  ses 
brevets  FR-A-2555722  ou  US-A-4706614  un  dispo- 
sitif  de  suspension  d'un  faisceau  de  tubes  horizon- 
taux  dans  un  plan  vertical,  comprenant  des  paires 
de  tubes  verticaux  munis  sur  leurs  côtés  se  faisant 
face  de  demi-ailettes  de  profil  comprenant  des 
échancrures  de  forme  circulaire,  de  rayon  un  peu 
supérieur  à  celui  des  tubes  du  faisceau,  et  d'écar- 
tement  égal  à  celui  de  ces  tubes,  séparés  par  des 
languettes  de  largeur  suffisamment  grande  pour 
assurer  un  bon  support  des  tubes  du  faisceau, 
mais  suffisamment  faible  pour  assurer  une  bonne 
conduction  thermique  de  leur  bord  à  leur  zone  de 
soudure  au  tube  vertical  correspondant.  Dans  un 
tel  dispositif,  les  tubes  horizontaux  ne  sont  reliés 
aux  tubes  verticaux  de  support  par  aucune  soudure 
et  ont  une  certaine  liberté  de  déplacement  par 
rapport  aux  ailettes.  Lorsqu'un  tel  dispositif  est 
installé  dans  une  enceinte  où  il  est  soumis  à  des 
vibrations,  les  tubes  horizontaux  peuvent  être  en- 
dommagés  à  la  longue  par  des  chocs  avec  les 
ailettes.  Ceci  amène  une  usure  et  finalement  un 
perçage  de  ces  tubes,  surtout  lorsqu'ils  sont  plon- 
gés  dans  un  milieu  abrasif,  comportant  par  exem- 
ple  des  cendres  ou  un  lit  fluidisé. 

La  demanderesse  a  également  proposé  dans 
le  document  FR-A-2622963  du  10  novembre  1987 
un  dispositif  de  suspension  dans  un  plan  vertical 
d'un  panneau  de  tubes  horizontaux  en  épingle  à 
cheveux,  à  l'aide  de  tubes  verticaux  suspendus  à 
une  structure  rigide  parcourus  par  un  fluide  plus 
froid  que  celui  dans  lequel  est  plongé  le  panneau, 
disposés  dans  un  plan  vertical  proche  de  celui  du 
panneau  et  solidarisés  avec  les  tronçons  horizon- 
taux  des  tubes  en  épingle  à  cheveux  par  des 
pièces  de  liaison  soudées  d'une  part  sur  un  tron- 
çon  de  tube  horizontal,  d'autre  part  sur  un  tube 
vertical,  le  long  de  génératrices  de  ces  tubes.  Mais 
la  liaison  entre  tubes  horizontaux  et  tubes  verticaux 
étant  alors  rigide,  les  vibrations  auxquelles  peuvent 
être  soumis  les  tubes  risquent  à  la  longue  de 
détruire  les  cordons  de  soudure  et  d'entraîner  dès 
lors  la  détérioration  et  éventuellement  le  perçage 
des  tubes. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  procurer 
un  dispositif  de  suspension  de  tubes  horizontaux 
d'échange  de  chaleur  sur  un  tube  porteur  vertical, 
qui  évite  aux  tubes  horizontaux  la  possibilité  de 
vibrations  d'amplitude  importante,  mais  ne  lie  pas 
les  tubes  horizontaux  et  verticaux  de  façon  rigide 

par  des  cordons  de  soudure  susceptibles  à  la 
longue  de  rupture. 

Le  dispositif  de  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  manchon-support  inférieur  sou- 

5  dé  par  son  bord  inférieur  sur  le  tube  support  autour 
de  celui-ci,  un  manchon-support  supérieur  reposant 
par  son  bord  inférieur  sur  le  bord  supérieur  du 
manchon-support  inférieur,  ce  manchon-support 
supérieur  étant  muni  latéralement  de  deux  demi- 

w  coquilles  de  rayon  de  courbure  légèrement  supé- 
rieur  à  celui  des  tubes  horizontaux,  et  des  demi- 
coquilles  rapportées,  de  rayon  de  courbure  légère- 
ment  supérieur  à  celui  des  tubes  horizontaux,  sou- 
dées  bord  à  bord  sur  les  demi-coquilles  solidaires 

75  du  manchon  supérieur,  de  manière  à  former  des 
colliers  enserrant  les  tubes  horizontaux  d'échange 
de  chaque  côté  du  tube  porteur  vertical. 

De  préférence,  l'une  ou  l'autre  des  demi-co- 
quilles  en  regard,  portée  par  le  manchon  supérieur 

20  ou  rapportée,  comporte  des  rebords  minces  qui 
viennent  s'engager  sous  un  rebord  épais  plus  ex- 
terne  de  l'autre  demi-coquille,  et  le  cordon  de 
soudure  est  réalisé  entre  ce  rebord  épais  plus 
externe  et  le  bord  de  la  demi-coquille  en  regard 

25  au-dessus  de  son  rebord  mince. 
Il  est  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  et  en 

référence  aux  figures  du  dessin  annexé,  un  dispo- 
sitif  de  suspension  de  deux  tubes  horizontaux  à  un 
tube  porteur  vertical  et  son  procédé  de  fabrication. 

30  La  figure  1  représente  le  dispositif  de  sus- 
pension  en  élévation,  avec  coupe  des  tubes  hori- 
zontaux  en  avant  du  plan  diamétral  du  tube  verti- 
cal,  selon  l'axe  l-l  de  la  figure  2. 

La  figure  2  représente  le  même  dispositif  en 
35  plan  vu  de  dessus,  avec  coupe  du  tube  vertical  au- 

dessus  du  plan  des  axes  des  tubes  horizontaux, 
selon  l'axe  ll-ll  de  la  figure  1. 

Un  manchon-support  inférieur  2  est  soudé  sur 
le  tube  vertical  1  par  un  cordon  du  soudure  3  le 

40  long  de  son  bord  inférieur.  Un  manchon  support 
supérieur  4  est  enfilé  sur  le  tube  vertical  et  vient 
reposer  par  son  bord  inférieur  sur  le  bord  supérieur 
du  manchon  inférieur  2.  Le  manchon-support  supé- 
rieur  comporte  deux  ailes  constituées  par  des 

45  demi-coquilles  d'axe  horizontal  5  et  6,  de  rayon  de 
courbure  légèrement  supérieur  à  celui  des  tubes 
horizontaux  à  supporter. 

Les  tubes  horizontaux  7  et  8  étant  appliqués 
contre  les  demi-coquilles  5  et  6,  les  demi-coquilles 

50  rapportées  9  et  10,  de  rayon  de  courbure  légère- 
ment  supérieur  à  celui  des  tubes  horizontaux,  sont 
appliquées  sur  ceux-ci  sans  jeu  pour  venir  en 
contact  par  leurs  bords  supérieur  et  inférieur  avec 
les  bords  correspondants  des  demi-coquilles  liées 
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u  manchon-support  supérieur.  Les  demi-coquilles 
apportées  comportent  des  rebords  minces  11,  13 
t  12,  14  respectivement,  qui  viennent  s'engager 
ous  les  rebords  plus  épais,  15,  17  et  16,  18 
sspectivement,  des  demi-coquilles  5  et  6  solidai- 
3S  du  manchon-support  4. 

On  soude  alors  les  demi-coquilles  rapportées 
ur  les  demi-coquilles  solidaires  du  manchon  sup- 
)Ort  supérieur,  entre  les  rebords  épais  de  ces 
lernières  et  les  bords  des  coquilles  rapportés  au- 
lessus  de  leurs  rebords  minces,  de  façon  que  les 
ubes  horizontaux  ne  soient  pas  liés  à  ces  cordons 
le  soudure  (19,  21  et  20,  22).  Le  retrait  après 
:oudage  coince  les  tubes  horizontaux  entre  les 
lemi-coquilles.  Ces  derniers  sont  donc  fortement 
naintenus  par  les  colliers  formés  par  l'assemblage 
les  demi-coquilles  au  voisinage  du  tube  vertical, 
;ans  cependant  être  fixés  par  un  cordon  de  soudu- 
e. 

Lorsque  les  tubes  d'échange  de  chaleur  sont 
ippelés  à  être  en  contact  avec  des  gaz  corrosifs  à 
îaute  température,  ces  tubes,  ainsi  que  les  demi- 
xiquilles  de  support,  seront  en  acier  réfractaire  à 
eneurs  élevées  en  chrome  et  en  nickel. 

terise  en  ce  que  i  on  souae  sur  le  aiDe  verucai   ̂ i  ; 
un  manchon-support  inférieur  (2)  le  long  de  son 
bord  inférieur,  on  enfile  sur  le  tube  vertical  au- 
dessus  du  manchon-support  inférieur  un  manchon- 

i  support  supérieur  (4)  muni  de  deux  coquilles  laté- 
rales  (5,  6)  de  rayon  de  courbure  légèrement  supé- 
rieur  à  celui  des  tubes  horizontaux,  on  applique  les 
tubes  horizontaux  (7,  8)  contre  ces  demi-coquilles 
latérales,  on  applique  contre  les  tubes  horizontaux 

o  en  face  des  demi-coquilles  latérales  et  bord  à  bord 
avec  celles-ci  des  demi-coquilles  rapportées  (9,  10) 
de  rayon  de  courbure  légèrement  supérieur  à  celui 
des  tubes  horizontaux,  assurant  dès  lors  le  coince- 
ment  des  tubes  entre  ces  coquilles,  et  on  soude 

5  (19,  21  ;  20,  22)  les  bords  en  regard  des  demi- 
coquilles  latérales  et  des  demi-coquilles  rappor- 
tées. 

V 

Revendications 

1/  Dispositif  de  suspension  de  tubes  horizon- 
:aux  d'échange  de  chaleur  (7,8)  sur  un  tube  porteur  30 
/ertical  (1), 
:aractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  manchon- 
support  inférieur  (2)  soudé  par  son  bord  inférieur 
sur  le  tube  support  autour  de  celui-ci,  un  manchon- 
support  supérieur  (4)  reposant  par  son  bord  infé-  35 
-ieur  sur  le  bord  supérieur  du  manchon-support 
Inférieur,  ce  manchon-support  supérieur  étant  muni 
latéralement  de  deux  demi-coquilles  (5,  6)  de  rayon 
de  courbure  légèrement  supérieur  à  celui  des  tu- 
bes  horizontaux,  et  des  demi-coquilles  rapportées  40 
(9,  10),  de  rayon  de  courbure  légèrement  supérieur 
à  celui  des  tubes  horizontaux,  soudées  bord  à  bord 
(19,  21;  20,  22)  sur  les  demi-coquilles  solidaires  du 
manchon  supérieur,  de  manière  à  former  des  col- 
liers  enserrant  les  tubes  horizontaux  d'échange  de  45 
chaque  côté  du  tube  porteur  vertical. 

21  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'une  ou  l'autre  des  demi-coquilles  en 
regard,  portée  par  le  manchon  supérieur  ou  rappor- 
tée,  comporte  des  rebords  minces  (11,  13  ;  12,  14)  so 
qui  viennent  s'engager  sous  un  rebord  épais  plus 
externe  (15,  17  ;  16,  18)  de  l'autre  demi-coquille,  et 
en  ce  que  le  cordon  de  soudure  (19,  21  ;  20,  22) 
est  réalisé  entre  ce  rebord  épais  plus  externe  et  le 
bord  de  la  demi-coquille  en  regard  au-dessus  de  55 
son  rebord  mince. 

3/  Procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  de 
suspension  selon  les  revendications  1  ou  2,  carac- 

3 
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